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L’évolution des naissances
Le taux de natalité est de 8,2 % en Charente alors que le taux national 
atteint 9,9 % selon l’INSEE (2023). Ce taux est le rapport du nombre 
de naissances vivantes de l’année, à la population totale moyenne 
de l’année.

L’évolution des naissances en Charente suit globalement la courbe nationale, 
avec une diminution significative en 2023.
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Les avis de naissance (AN) 
en Charente en 2023

En 2023, le Département a réceptionné 2745 avis de naissance d’enfants 
charentais (enfants domiciliés en Charente, nés en ou hors Charente). 

Cartographie des 2745 avis de naissance de 2023 
selon le domicile des enfants par territoire d’action sociale

90,17  % des enfants sont nés dans 
l’une des 3 maternités du départe-
ment : 
CH Angoulême, Centre clinical Soyaux, 
CH Pays de Cognac

9,21 % des enfants sont nés dans 
une maternité hors Charente notam-
ment pour raison :

 ��Géographique, 3,71 % dans des mater-
nités de Saint-Junien (87), Périgueux 
(24) et Libourne (33)

 ��Médicale, 2,33 % dans l’un des 3 CHU 
(Bordeaux, Poitiers et Limoges)

Historique par territoire

Lieux de 
naissance

Maternités en Charente
90,17 %

Maternités  
hors département

9,21 %
À domicile  

ou sur trajet
0,62 %

17 naissances

21,59%
593

8,4 %
231

9,62 %
264

50,96 %
1 398

9,43 %
259

Angoumois
50,5 % (2021) - 51,3 % (2022)

Charente Limousine
8,5 % (2021) - 8,4 % (2022)

Ouest Charente
21,6 % (2021) - 22,3 % (2022)

Ruffécois
10,2 % (2021) - 9,1 % (2022)

Sud Charente
9,2 % (2021) - 8,9 % (2022)
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Les données du certificat  
du 8e jour (CS8)

2 491 certificats de santé du 8ème jour ont été reçus par la PMI pour 
les enfants nés en 2023, soit un taux de 90,75 % (CS8/AN). 97,91 % 
des CS8 ont été complétés par un pédiatre et 2,09 % par un médecin 
généraliste ou autre spécialiste. Les CS8 intègrent des données 
déclaratives du parent, relatives au contexte de la grossesse.

En 2023, l’âge moyen des mères à la naissance est de 
29,77 ans en Charente, plus jeune que la moyenne 
nationale de 31 ans (INSEE 2023).

2,45 % des mères sont âgées de moins 
de 20 ans. Elles représentaient 2,37 % en 
2021 puis 1,86 % en 2022.
4,90 % des mères sont âgées de plus de 
39 ans. En 2021 et 2022, elles étaient res-
pectivement 3,24 % et 4,01 %.

Le taux des mères charentaises sans activité profes-
sionnelle au cours de la grossesse est de 30,6 % en 
2023 ; il était de 31,5 % en 2022.

LA MÈRE

LE SUIVI
Sur les 1 254 CS8 ayant la rubrique renseignée, 98,41 % des femmes ont béné-
ficié d’un suivi dès le premier trimestre. Le taux de 1ère consultation au-delà du 
1er trimestre est de 1,44 % en 2023 ; il était de 1,2 % en 2022.

LES CONSOMMATIONS DE TABAC ET ALCOOL
Sur ces 2 items, seule la moitié de la population étudiée s’est prononcée.
87,14 % des charentaises ont déclaré avoir fumé pendant la gros-
sesse. 
99,51 % des femmes ont déclaré être totalement abstinentes par 
rapport à leur consommation d’alcool pendant la grossesse.

LA GROSSESSE
Mères mineures 2021 : 16 / 2022 : 9 / 2023 : 12

+ 39 ans
4,90 %

20 - 39 ans
92,65 %

18 -19 ans
1,97 %

- 18 ans
0,48 %

Âge des mères à la  
naissance de l’enfant
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LES PROBLÈMES DE SANTÉ EN COURS DE GROSSESSE
Sur les 1684 CS8 ayant la rubrique renseignée, 94 femmes (soit 5,58 % femmes)
ont fait l’objet d’une hospitalisation prénatale. 21 l’ont été pour motif d’une menace 
d’accouchement prématuré (MAP) et 12 pour une hypertension artérielle (HTA).
Elles étaient 157 en 2022 (19 MAP et 12 HTA).

Le terme de la grossesse 
se situe pour plus de 94 % 
des naissances, entre la 
37ème et la 41ème semaine 
d’aménorrhée (SA).

L’ACCOUCHEMENT

Le taux de prématurité 
(< 37 SA) est de 4,86 %.
Le taux de grande pré-
maturité (< 32 SA) en 
Charente en 2023 s’élève 
à 0,29%.

MODE DE DÉBUT DE TRAVAIL 
En 2023 en Charente, plus de 3/4 des 
accouchements ont été spontanés. 

Naissance

Spontanée
76,48 %

Par césarienne
6,42 %

Déclenchée
17,10 %

< 28
0,08 %

28 - 32
0,21 %

33 - 36
4,57 %

37 - 41
94,27 %

> 41
0,87 %

Terme de  
la grossesse

(en SA)

Prématurité



Un petit poids à la naissance (PPN) est 
défini par un poids inférieur à 2 500 g. 
Sur les 2 467 CS8 ayant la rubrique 
poids renseignée, les PPN représentent 
6,04 % de l’ensemble des naissances 
en Charente.
2,09 % des enfants ont dû être trans-
férés.
Plus de 90 % des CS8 ont été ren-
seignés sur la rubrique pathologie et 
anomalie congénitale. On dénombre 
78 enfants ayant eu au moins une pa-
thologie de la première semaine et 66 
enfants atteints d’anomalie congénitale.

L’ENFANT AU 8ÈME JOUR

Le taux d’allaitement à la sortie de la 
maternité est de 57,21 % (1425 enfants).
La durée moyenne d’allaitement 
d’après les certificats de santé du 9ème 
mois (CS9) est de 22,74 semaines.
Le taux d’allaitement au-delà de 6 
semaines d’après les CS9, s’élève à 
36,25 %.

L’ALLAITEMENT

Poids à  
la naissance

Entre 2,5 et 4 kg : 2 188 enfants
88,69 %

Moins de 2,5 kg 
149 enfants

6,04 %

4 kg et +
130 enfants

5,27 %



L’enfant au 9ème mois
En 2023, la PMI a reçu 1 565 certificats de santé du 9ème mois (CS9) 
d’enfants nés entre le 01/04/2022 et le 31/03/2023.

72 % des examens CS9 ont été réalisés par des médecins généralistes dont 
environ les 2/3 faits en cabinet médical privé et 1/3 fait dans le cadre d’une 
consultation PMI. 
28 % des CS9 ont été assurés par des pédiatres, dont environ les 2/3 faits en 
cabinet médical privé et 1/3 en établissement de santé.

L’EXAMEN

Sur les 1545 CS9 ayant 
la rubrique poids rensei-
gnée, 4 % des enfants 
pèsent moins de 7 Kg.
S’agissant de la taille, sur 
les 1537 CS9 ayant la ru-
brique taille renseignée, 
environ 1 % des enfants 
mesure moins de 65 cm 
et 0,2 % plus de 80 cm.

POIDS ET TAILLE

Examens 
CS9

1 126 CS9 réalisés 
par des médecins 

généralistes
72 %

439 CS9 réalisés 
par des pédiatres

28%

148
en établissement

de santé

291
en cabinet 

médical
766

en cabinet
médical

360
en PMI

Poids au  
9 ème mois

Entre 7 et 11 kg : 
1 448 enfants • 93,72 %

11 kg et +
35 enfants

2,27 %

- de 7 kg
62 enfants

4,01 %

Taille au  
9 ème mois

Entre 65 et 80 cm : 
1 519 enfants • 98,83 %

80 cm et +
3 enfants

0,2 %

- de 65 cm
15 enfants

0,98 %



11 vaccinations sont obligatoires chez les nourrissons nés à partir du 1er janvier 
2018 selon un calendrier national (diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coque-
luche, l’infection à Haemophilus influenzae b, l’hépatite B, le méningocoque C, 
le pneumocoque, la rougeole, les oreillons et la rubéole).

VACCINATIONS

S’agissant du BCG, non obligatoire mais pouvant être recommandé 
selon contexte, 120 enfants sont vaccinés ce qui représente 7,67 % des 

1 502 CS9 renseignés sur cet item.

DTPolio
99,04 %

© Calendrier vaccinal Visactu

Coqueluche
98,85 %

Haemophilus
99,30 %

Hépatite B
98,98 %

Pneumocoque
98,66 %

En Charente, on constate au 9ème mois  
un bon niveau de vaccinations obligatoires :



L’enfant au 24ème mois
En 2023, la PMI a reçu 1 198 certificats de santé du 24ème mois (CS24) 
d’enfants nés entre le 01/01/2021 et le 31/12/2021.

75 % des examens CS24 ont été réalisés par des médecins généralistes, 
dont environ 3/4 ont été réalisés en cabinet médical privé et un peu plus d’1/4 

dans le cadre d’une consultation PMI.

L’EXAMEN

Sur les 1 189 CS24 renseignés 
sur la rubrique poids, 6,42 % 
des enfants sont en surpoids * 
(18>IMC<20,01) et 0.68 % pré-
sente une obésité (IMC>20,01).
Sur les 1 182 CS24 renseignés 
sur la rubrique taille, 97,21 % des 
enfants se situent dans la strate 
encadrant la taille moyenne de 
86 cm à cet âge*.

* �cf. la courbe IOTF du carnet  
de santé

POIDS ET TAILLE

Au 24ème mois, la couver-
ture vaccinale observée sur 
les 1 198 CS24 est encore 
très satisfaisante* :

VACCINATIONS

DTPolio
95,16 %

Coqueluche
96,83 %

Haemophilus
99,58 %
Hépatite B
99,42 %

Pneumocoque
96,49 %

ROR 2 doses
93,24 %*Donnée Méningocoque C 

non disponible

Examens 
CS24

896 CS24 réalisés 
par des médecins 

généralistes
75 %

302 CS24 réalisés 
par des pédiatres

25%

Poids au  
24 ème mois

Entre 10 et 15 kg : 
1 086 enfants • 91,34 %

15 kg et +
50 enfants

4,21 %

- de 10 kg
53 enfants

4,46 %

Taille au  
24 ème mois

Entre 80 et - 95 cm : 
1149 enfants • 97,21 %

95 cm et +
18 enfants

1,52 %

- de 80 cm
15 enfants

1,27 %

93
en établissement

de santé

209
en cabinet 

médical

646
en cabinet

médical

250
en PMI



L’accueil des enfants de moins 
de 6 ans au 31 décembre 2023

La Charente dispose 
de 6 898 places 
d’accueil au total. 

1 718 places d’accueil 
sont également référen-
cées parmi les 66 éta-
blissements du territoire 
charentais (crèches collec-
tives, crèches familiales, 
jardins d’enfants et multi 
accueil).

Pour 
3 enfants

Pour 4 enfants
et dérogations

813 4 141

208

Nombre
de places

au 31/12/23
en fonction des 

agréments

Pour
2 enfants

Pour 1 
enfant

18

58 
crèches collectives

4
crèches familiales

1 292

278Répartition  
des places 

par type 
de structures 

d’accueil

2
multi-accueil

126

2
jardins d’enfants

22

* �dont 229 places réparties dans 21 maisons 
d’assistantes maternelles (MAM) regroupant 60 
assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s.

5 180 places d’accueil * 
chez les 1427 assistant(e)s 
maternel(le)s agréé(e)s



Bilans de santé  
en école maternelle (BSEM) 
année scolaire 2022-2023

Sur l’année scolaire 2022-2023, 2 932 enfants de 3-4 ans ont bénéficié 
d’un bilan de santé en école maternelle, par le service de PMI. 

Ainsi sur le Département, ont été vus 95 % des 3 089 enfants inscrits dans les 
192 écoles. Plus localement, ce taux peut atteindre 99 %.
Le BSEM fait partie des 20 examens obligatoires entre 0 et 6 ans. Il vise notam-
ment les dépistages sensoriels (vision et audition), un test de langage, la mesure 
du poids et de la taille avec le repérage d’éventuelle surcharge pondérale et la 
vérification du respect du calendrier vaccinal.

Lors du bilan 2022-2023 en Charente, il a été recensé 12,7 % d’enfants 
déjà porteurs de lunettes. Il a été préconisé une consultation spécialisée 
pour 24 % des enfants vus présentant un déficit visuel.
Il a également été préconisé un examen auditif pour 549 enfants soit 
18,7 % des enfants vus. De même, 405 enfants ont été orientés vers un 
bilan orthophoniste ce qui représente 14,3 % de l’effectif.
2 283 enfants présentaient une croissance normale soit ¾ des enfants 
vus. S’agissant du poids, Il a été identifié pour 11 % d’entre eux un IMC < 
14,5 et pour 9,8 % un IMC > 17.
En vaccination, 2 229 enfants soit 91,2 % étaient à jour de l’ensemble 
des vaccins obligatoires le jour du bilan. Plus spécifiquement, pour les 2 
vaccins Coqueluche et ROR, ce taux atteignait environ 97 %.

Les parents de 216 enfants, soit 8,8 % de la cohorte, ont été sensibilisés à la 
nécessité de faire procéder aux rappels.

Cartographie des 
2 932 bilans de santé 
réalisés en école 
maternelle 
selon le domicile 
des enfants par 
territoire d’action 
sociale

Angoumois
Charente Limousine

Ouest Charente
Ruffécois

Sud Charente

239 251

1 489

297

656
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CONTACT
PÔLE SOLIDARITÉS

Protection maternelle et infantile
Direction enfance famille

05 16 09 76 94
Retrouvez toutes les informations sur

www.lacharente.fr


